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Les	paquets	européens	sur	l’énergie	

•  Années	1990:	l’agenda	de	libéralisa=on	
–  Direc=ves	électricité	de	1996	et	gaz	de	1998,	révisées	en	2003	(«	2e	paquet	»)	
	

•  2000:	premier	European	Climate	Change	Program	
–  Mise	en	œuvre	de	Kyoto:	Marché	CO2	et	1e	Direc=ve	EnR	

•  2007:	3e	paquet	énergie	et	paquet	climat	«	20-20-20	»	
–  Piliers	«	Kyoto,	Moscou,	Lisbonne	»	
–  L’efficacité	énergé=que	«	parent	pauvre	»	avec	un	objec=f	indica=f	

•  2016:	Paquet	«énergie	propre	pour	tous	les	européens»	
–  Mise	en	œuvre	Accord	de	Paris	(objec=f	-40%	GES	en	2030	p.r.	1990)	
–  Négocia=on	séparée	des	textes	«	CO2	»	(EU-ETS,	ESR,	avia=on,	véhicules…)	
–  Objec=f	efficacité	énergé=que	contraignant	et	révision	des	direc=ves	de	

«	performance	énergé=que	des	bâ=ments	»	de	2010	et	«	efficacité	
énergé=que	»	de	2012	



Paquet	«énergie	propre…»	de	2016:	
grands	objec=fs	et	principaux	textes	



La	procédure	législa=ve	«	ordinaire	»	



Calendrier	négocia=ons	EED	et	EPBD	



Illustra=on	en	France:	la	stratégie	de	
rénova=on	long	terme	

•  2010:	Ar=cle	4	Direc=ve	Efficacité	Energé=que	(rapports	2014	et	2017)	

	
	
	

•  2015:	Ar=cle	4	Loi	de	Transi=on	Energé=que	(rapport	d’ici	2020)	

•  2016:	Ar=cle	2a	EPBD	révisée	et	règlement	Gouvernance	(à	suivre)	



Ac=on	au	niveau	UE:	objec=f	EE	
indica=f	ou	contraignant?	



#makeEEDgreatagain	!	
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